
Stratégie et services de mobilité en Grand Est : 
panorama des financements disponibles

04 mai 2026 – 14h00-15h00





La Cellule France Mobilités Grand Est fait un point avec vous sur 

Ses missions et les financements actuels pour mener votre stratégie mobilité et 
déployer ses services 
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2025 2026

Mobilités durables en zones rurales ->
Depuis le 7 avril : Mobilités durables en zones 

rurales et moyennement denses

Enveloppe :  5M€
Taux cible : 25%

Aménagements cyclables ->

Covoiturage ->
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https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/grille-intercommunale-de-densite-en-3-niveaux
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Volet 1 : Élaboration d’un plan de mobilité simplifié (PDMS).

Volet 2 : Création d’infrastructures, de services ou de bouquets de services de mobilité de proximité.
Sont éligibles les projets suivants qui s’inscrivent dans les enjeux de transition écologique et énergétique des mobilités :

➢ Service de mobilité solidaire notamment transport d’utilité sociale (TUS) ;

➢ Service de transport à la demande (TAD) ou navette régulière y compris autonome ;

➢ Service d’autopartage ou de scooter en libre-service ;

➢ Système numérique d’aide aux déplacements (information voyageur / mobilité multimodale) ;

➢ Services de prêt ou location, y compris en libre-service, de vélos et/ou de vélos à assistance électrique (VAE) ;

➢ Services et infrastructures pour le covoiturage : aires et lignes de covoiturage, voies réservées et à certaines catégories de véhicules dites VR2+, 
points d’arrêt d’autostop organisés, création de plateforme d’intermédiation (hors coûts de fonctionnement), campagnes d’incitation financière à 
la pratique du covoiturage ;

➢ Infrastructures cyclables (aménagements cyclables, stationnements sécurisés).

Les aménagements cyclables doivent respecter les recommandations du Cerema présentées dans le guide 
«rendre sa voirie cyclable»

https://www.cerema.fr/fr/actualites/rendre-sa-voirie-cyclable-cles-reussite-guide-pratique-du
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Sont éligibles en termes de dépenses :

➢ Les coûts d’investissement :
Travaux d’infrastructures dont création d’aménagements cyclables, de stationnements vélo, etc. ;
Matériel roulant tels que l’achat de petits véhicules électriques ou à très faibles émissions : navettes, véhicules pour 

l’autopartage, vélos (y compris à assistance au pédalage), véhicules intermédiaires et véhicules utilitaires légers. Le 

soutien à l’achat de véhicules / engins est plafonné à 100 000 € HT par porteur de projet.

➢ Pour aider à l’amorçage du service, les frais de fonctionnement du service de mobilité (équivalent à un an de fonctionnement 
maximum, y compris quand le service est assuré en régie) ;

➢ Les frais d’études et de maîtrise d’ouvrage (dont les acquisitions foncières) s’ils sont externes,
directement liés au projet et postérieurs à la date de dépôt du dossier.
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Le site internet de la Dreal Grand Est présente le dispositif

Cartographie des territoires éligibles
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/grille-intercommunale-de-densite-en-3-niveaux

FAQ Fonds vert
https://www.francemobilites.fr/fonds-vert/faq

Cahier d’ accompagnement
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/FV_Cahier_Axe3_Mobilites-durables.pdf

Dépôt de dossier
https://demarche.numerique.gouv.fr/dossiers/30514925/siret

Wébinaire "Agir pour la qualité de l'air dans les  agglomérations à forts enjeux" & "Développer les mobilités durables  en 
territoires ruraux et moyennement denses" : Mardi 5 mai 2026 de 14h00 à 15h15
https://app.livestorm.co/aides-territoires/webinaire-fonds-vert-2026-presentation-des-mesures-mobilite-durables-en-territoires-ruraux-et-moyennement-denses-et-qualite-de-lair-en-
agglomeration?s=8f366203-02d1-459c-a53b-f5c074c971cd

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/fonds-vert-2026-une-unique-mesure-dediee-aux-a23834.html
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/grille-intercommunale-de-densite-en-3-niveaux
https://www.francemobilites.fr/fonds-vert/faq
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/FV_Cahier_Axe3_Mobilites-durables.pdf
https://demarche.numerique.gouv.fr/dossiers/30514925/siret
https://app.livestorm.co/aides-territoires/webinaire-fonds-vert-2026-presentation-des-mesures-mobilite-durables-en-territoires-ruraux-et-moyennement-denses-et-qualite-de-lair-en-agglomeration?s=8f366203-02d1-459c-a53b-f5c074c971cd
https://app.livestorm.co/aides-territoires/webinaire-fonds-vert-2026-presentation-des-mesures-mobilite-durables-en-territoires-ruraux-et-moyennement-denses-et-qualite-de-lair-en-agglomeration?s=8f366203-02d1-459c-a53b-f5c074c971cd




Un espace ressources

Téléchargement de jeux de données

Visualisation et téléchargement de cartographies

https://www.grandest.fr/grands-projets/transports-
deplacements-projets/portail-regional-mobilites

Un espace d’échange

Pour échanger entre territoires

« LE » support de la rédaction des contrats
opérationnels de mobilité

https://www.grandest.fr/grands-projets/transports-deplacements-projets/portail-regional-mobilites


Dispositifs régionaux



Territoire rural 
périurbain

Territoire rural 
autonome

Montant d’aide maximal 50% du montant HT, plafonné
à 50 000€

Bonification PDMS / plan vélo / étude 
cyclable

+10%

Bonification territoriale +5% +10%

Bonification « grand territoire » +10% si  + de 60 communes, inter-
EPCI, transfrontalier 

Dispositif de soutien aux études de mobilité

Projets éligibles

Dépenses d’ingénierie externe pour la réalisation d’une
étude de mobilité : PDMS, plan vélo, étude

Bénéficiaires de l’aide

- Autorités organisatrices de la mobilité (AOM) non
soumises à l’obligation de réalisation d’un Plan de
mobilité

- Syndicats mixtes / PETR mandatés par leurs AOM
pour porter l’étude

- Communes pour la réalisation d’une étude de
faisabilité cyclable dûment mandatées par leurs
AOM

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/dispositif-de-soutien-a-la-realisation-
detudes-de-mobilites-par-les-autorites-organisatrices-de-la-mobilite-aom

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/dispositif-de-soutien-a-la-realisation-detudes-de-mobilites-par-les-autorites-organisatrices-de-la-mobilite-aom


Dispositif de soutien au vélo du quotidien (« 10€ par habitant »)

Territoire rural 
périurbain

Territoire rural autonome

Enveloppe disponible
10€ par habitant, suivant le recensement de la 

population

Taux d’intervention Taux de 25%

Bonification de territoire +25% +30%

Bonification de projet
+10% en cas de résorption de discontinuité ou inter-

AOM

Bonification 
environnementale

+5 à 15% selon le niveau de prise en compte de 
l’environnement dans le projet

Projets éligibles

- Aménagements cyclables

- Ouvrages d’art

- Signalétique

- Stationnements, abris, compteurs permanents, 
bornes de service

- Etudes de projet

Conditions

- Disposer d’un plan vélo ou schéma directeur cyclable

- Respect des recommandations du Cerema

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/amenagements-
cyclables-services-velo/

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/amenagements-cyclables-services-velo/


Dispositif de soutien aux franchissements cyclables (FEADER)

Plancher d’assiette 100 000€

Plafond d’aide par projet 500 000€

Plafond d’aide total par 
porteur

1 000 000€

Taux de financement 
FEADER

60%

Projets éligibles

- Infrastructures de franchissement ouvertes 
aux seuls cyclistes et piétons

- Travaux, signalétique, éclairage, maîtrise 
d’œuvre (15% max.)

Conditions

- Projet situé sur une commune rurale

- Relier un itinéraire identifié dans une planification 
infra-départementale

- Dépenses engagées après le 01/01/2023 et 
acquittés au plus tard le 31/08/2028

Porteurs

- Autorités organisatrices de la mobilité

- EPCI (non AOM) avec délégation de la Région

- Communes si accord de l’AOM concernée

- Départements

Dépôt dématérialisé via Europac :
https://europac.grandest.fr/sub/tiers/aides/details/?sigle=7305B-2501

Contact avant dépôt :

feader.territoires@grandest.fr
Délégation aux fonds européens 

https://europac.grandest.fr/sub/tiers/aides/details/?sigle=7305B-2501
https://europac.grandest.fr/sub/tiers/aides/details/%20feader.territoires@grandest.fr


Dispositif de soutien véloroutes et voies vertes (dispositif Etat - Région)

Enveloppe disponible 37M€ (Etat + Région)

Taux d’intervention 20% (Etat) + 20% (Région)

Plafond kilométrique 140 000€

Plafond ouvrage d’art 1 000 000€

Bonification 
environnementale

Projets éligibles

- Aménagements cyclables

- Ouvrages d’art

- Mise en tourisme (signalétique, aires de repos, 
compteurs de passage)

> Si itinéraire inscrit au schéma national des 
véloroutes

> Eligibilité tronçon schéma régional si connexion 
établie ou en cours au schéma national

Contact :
helene.charlier@grandest.fr

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/itineraires-
cyclables-schemas-national-regional-veloroutes

mailto:helene.charlier@grandest.fr
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/itineraires-cyclables-schemas-national-regional-veloroutes


Dispositif de soutien véloroutes et voies vertes (CPER)
Translator                         

Vélos Fluo à assistance électrique
6€ les 14h, 3€ avec la carte Fluo
30+ stations déjà ouvertes / 52 gares
https://www.fluo.grandest.fr/velo-fluo

https://www.fluo.grandest.fr/velo-fluo












Plan d’action France Mobilités

L’offre de la Banque 

des Territoires en faveur 

des mobilités



L’offre de la Banque des Territoires en faveur des mobilités
Webinaire France Mobilités – 4 mai 2026

Conseil, ingénierie

et appui aux territoires, 
pour accompagner la structuration

de leurs projets

Une offre complète de financement

Prêts, investissement en fonds propres, 

financements du programme d’investissement 
d’avenir, 

services bancaires

Gestion directe et indirecte

pour le compte des clients

Notamment en matière de logement

La Banque des Territoires regroupe les offres de la Caisse des Dépôts
et de ses filiales (SCET, CDC Habitat) au service des territoires

Conseiller Financer Opérer Sécuriser

Consignations et 
banque

bénéficier d’un tiers 

de confiance pour 

sécuriser ses fonds, 

se  engagements et 

ses projets.



L’offre de la Banque des Territoires en faveur des mobilités
Webinaire France Mobilités – 4 mai 2026

La mobilité est l’une des 16 mesures phares de la Stratégie à horizon 2028

de la Banque des Territoires

8 mesures pour des territoires plus verts 8 mesures pour des territoires plus solidaires



L’offre de la Banque des Territoires en faveur des mobilités
Webinaire France Mobilités – 4 mai 2026

Les mobilités sont au cœur des enjeux des grands programmes territoriaux



Des possibilités d’appui 
en cofinancement d’études 
et de missions d’assistance 
à maitrise d’ouvrage 
(exemple : Schémas 
Directeurs IRVE) sur avis 
des directions régionales

France Mobilités : 
participation aux
cellules régionales 
d’appui aux 
porteurs de projets 
dans la mobilité

Nos publications
• Villes moyennes : comment 

remettre le vélo sur de bonnes 
voies (2023)

• Panorama des cas d’usages IRVE 
(2022) 

• Prise de compétence mobilité par 

les CC et EPCI : quelles 

alternatives à la voiture 

individuelle en zone peu dense 
? (2020)

L’offre de la Banque des Territoires en faveur des mobilités
Webinaire France Mobilités – 4 mai 2026

Nos accompagnements en ingénierie
Ingénierie



L’offre de la Banque des Territoires en faveur des mobilités
Webinaire France Mobilités – 4 mai 2026

Nos interventions en matière d’investissement

Plateformes de financement

Investissement direct (dans une société)

• Société de projet attributaire d’un marché de partenariat pour 
rénover des ouvrages d’arts, aménager la voirie, etc.

• Société de projet ou SEMOp attributaire d’une concession de 
rénovation d’infrastructures ferroviaires (rail), port ou aéroport

• Financement de la décarbonation au sol / à quai d’une société 
aéroportuaire ou portuaire

• Société d’initiative publique (y compris d’économie mixte ou SPL) 
ou privée portant  :

o infrastructures de recharge (IRVE) 

o flotte de véhicules décarbonés (du VAE aux bus / cars)

Opérateurs de services de mobilité

Investissement

direct

Plateformes de 
financement

• LLD et soutien technique pour les véhicules lourds
(cars) électriques et H2

• Financement innovant des flottes de transports
en communs routiers électriques et H2

• LLD de matériel roulant ferroviaire (rames TER)

• LLD d’aéronefs électriques

Opérateurs 

de services 

de mobilité

Logistique 

urbaine

Autopartage

Deux-rouesIRVE + services
énergisés

Covoiturage

Outils
numériques

Partenariats d’investissements avec opérateurs de charge



L’offre de la Banque des Territoires en faveur des mobilités
Webinaire France Mobilités – 4 mai 2026

La Banque des Territoires propose des prêts au secteur public local (PSPL) 

permettant de financer les projets de mobilité durable, contribuant à la cohésion 
sociale et territoriale et/ou au renouvellement urbain.

Trois prêts au secteur public local sont disponibles sur 25 à 60 ans, en cohérence 

avec la durée de vie économique des actifs financés :

• Prêt Transformation Ecologique, Prêt au secteur public local (PSPL)

• Prêt Cohésion Territoriale, Prêt au secteur public local (PSPL)

• Prêt Géographies Prioritaires

Sont éligibles tous types d’opérations (aménagement, acquisition, construction, 
rénovation, renouvellement) concourant à l’amélioration des mobilités du quotidien :

• Infrastructures de transports ferroviaire,

• Infrastructures de transport collectif en site propre,

• Matériels de transports collectifs roulants (tramway, métro, TER, bus sous conditions 
spécifiques),

• Infrastructures de transport maritime ou fluvial ;

• Infrastructures de transport intermodal ;

• Infrastructures favorisant le développement des mobilités actives, décarbonées ou 

partagées (voies cyclables, infrastructures de recharge, aires de covoiturage ou 
d’autopartage, etc.).

Prêts

Nos financements en prêts

170 M€ pour l’acquisition 
de  rames TER 

auprès de la SPL Grand 
Est Mobilités

73,3 K€ pour la création 

d’une liaison douce dans la 
ville PVD Tinténiac (Bretagne)

287 K€ pour la réalisation 

d’une aire de covoiturage avec 

des bornes de recharge à 
Villedoux (Nouvelle-Aquitaine)

Exemples de projets financés















Aides : 50% sur location ou achat du véhicule

Pour plus d’informations et un accompagnement sur la thématique : 

Sylvain BALLAND, Chargé de mission mobilité Vélis (véhicules légers 
intermédiaires)
– mobilite@asso-ler.fr - 07 488 522 39 - Lorraine Energies Renouvelables

Perrine AZIERE, référente mobilité
perrine.aziere@ademe.fr - ADEME Grand Est

http://mobilite@asso-ler.fr
mailto:perrine.aziere@ademe.fr
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https://www.cerema.fr/fr/actualites/connaitre-mobilite-zone-peu-dense-quels-outils-quelles?folder=13873
https://www.cerema.fr/fr/actualites/developper-modes-actifs-territoires-peu-denses-quelles?folder=13873
https://www.cerema.fr/fr/actualites/mobilite-territoire-montagne-quelles-solutions-retour-rdv?folder=13873
https://www.cerema.fr/fr/actualites/comment-agir-concretement-mobilite-zone-peu-dense-retour?folder=13873


Le replay et les présentations du webinaire seront en ligne dans quelques jours 
sur les pages régionales Grand Est du site France Mobilités
ainsi que sur Expertises.Territoires au sein de la communauté FM Grand Est

Pour contacter la cellule régionale France Mobilités : 
grandest@francemobilites.fr

https://www.francemobilites.fr/regions/grand-est
https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_14545/fr/france-mobilites-grand-est



